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CAS CLINIQUE

 PIGI : âgée de 19 ans

 DDR : 06 mars 2019

 TPA : 13 déc. 2019

 Méningite à son jeune âge, soit à13 ans, mal suivie et traitée avec des drogues ignorées

 Suivie au Centre de santé mentale TELEMA sous drogues ignorées mais irrégulièrement

 Alcool occasionnellement, soit 2-3 bouteille/semaine

 Substances nocives (chanvres)

 Cadette d’une famille de 8 enfants

 Tentative abortive quelques temps après annonce de la grossesse avec ingestion des 
drogues PO non mentionnées
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CAS CLINIQUE

 Début de CPN 5 Avril 2019 le test de grossesse se révèle positif, mais ne réalise 
pas aussitôt l’échographie.

 Selon la DDR, la grossesse est estimée à 4 semaine et 2 jours d’aménorrhées

 Revient à son 2e RDV CPN et réalise la 1ère échographie le 3 mai et qui a notifié 
une grossesse Intra-utérine mono-embryonnaire de 8 semaines
Revenue plusieurs fois aux CPN rapprochées à cause des malaises et MAV 
répétitive, ce qui lui a valu des hospitalisations régulières
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EMBRYOGENESE

 L’extrémité céphalique de l’embryon, à partir de la quatrième semaine du 
développement, est le siège d’importantes modifications des dérivés du 
mésoderme et du mésenchyme intra-embryonnaire liées à la présence du neuro-
ectoderme sous-jacent et à la migration des cellules provenant des crêtes 
neurales

 Ces modifications s’accompagnent de phénomènes d’ossification qui vont 
conduire à la construction du squelette du crâne et de la face.

 Ainsi, un mauvais remaniement pourrait être à la base des modifications voire 
malformation neurologique chez le fœtus et le devenir neurologique dépend de 
la période d’apparition et surtout de l ’ampleur de la situation
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 Sem 24 - 1e échographie : en date du 23 aout et a notifié une grossesse mono-fœtale 
évolutive avec la présence d’une collection liquidienne

 Sem 26 - 2e échographie : en date du 6 septembre confirmera le diagnostic d’un 
Hématome Sous Dural fœtal de 65x39 mm sur une grossesse mono-fœtale évolutive

 Sem 28 - Contre-expertise réalisée dans 2 centres d’imagerie différente : en date du 20 
septembre ; seulement une structure hospitalière confirmera notre diagnostic d’ un 
Hématome Sous Dural fœtal avec résorption minime soit 39x29 mm

 Sem 32 - 3e échographie : en date du 18 octobre et l’évolution de l’ Hématome Sous 
Dural fœtal est marquée par une résorption progressive

SUIVI & EVOLUTION par TVC MEDICAL
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SUIVI & EVOLUTION par TVC MEDICAL

Un suivi rapproché et continu se poursuit chez la gestante :

Une surveillance des paramètres vitaux du fœtus et de sa mère

Un traitement régulier et préventif de infections uro-génitales

Prévention accrue par rapport aux menaces d’accouchement 
prématuré
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HSD - LITTERATURE

L'hématome sous dural in utero (HSD) est très rare, se 
soldant fréquemment par le décès du fœtus.

Le mécanisme de formation de ces hématomes n'est pas 
encore élucidé.

Le premier cas a été rapporté en 1977 par Mc Donald et coll.

L'hématome est le plus souvent bilatéral, souvent associé à 
une hydrocéphalie.

Pan Afr Med J. 2013 mai 8
Hématome sous dural fœtal

Hanane Saadi et Abdelaziz Banani
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HSD - LITTERATURE

Les causes habituelles d'hémorragies (traumatismes, 
coagulopathies, anomalies vasculaires, états infectieux) sont 
rarement trouvées, contrairement à l'hématome sous-dural 
du nouveau-né, presque exclusivement post-traumatique.

Le pronostic est souvent mauvais : en 1992, sur les 8 cas 
décrits dans la littérature ; ils retrouvent 37,5% de décès et 
62,5% de séquelles neurologiques.

Pan Afr Med J. 2013 mai 8
Hématome sous dural fœtal

Hanane Saadi et Abdelaziz Banani
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC3725318/TVC Medical
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Des  principes moraux
Des principes juridiques
Des modalités d’application de ces principes
Des règles coutumières
Des recommandations

QUELQUES ARTICLES

Article 1er

L’exercice de la médecine est un ministère. Le respect de la vie et de  la personne 
humaine constitue en toute circonstance le devoir primordial du médecin.
Le médecin doit s’abstenir, même en dehors de l’exercice de sa profession, de tout 
agissement de nature à déconsidérer celle-ci.

DEONTHOLOGIE & ETHIQUE
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Article 19.
La pratique de l’euthanasie est interdite

Article 20
Le médecin doit éviter tout traitement non fondé, de même que toute expérimentation 
téméraire et s’abstenir de tout acte médical par lequel il pourrait nuire.
Il est interdit de provoquer des maladies ou des états morbides sauf-dans le seul bit d’observation 
scientifiques-consentement formel du sujet dûment averti des risques auxquels il s’expose.

Article 22.
Le médecin peut se dégager de sa mission à condition :
De ne jamais nuire, par ce fait, au malade dont il se sépare,
D’en avertir le malade ou son entourage :
De fournir les renseignements qu’il juge, en conscience, utiles à la continuité des soins, compte tenu des 
obligations du secret  médical.

Article 32.
L’avortement est interdit par le code pénal.
Dans  des cas optionnels, lorsque la vie de la mère est gravement menacée et que l’avortement thérapeutique 
paraît le seul moyen de la sauver, la légitimité de cette intervention reste en discussion.TVC Medical



CONCLUSION

 D’après la littérature, la viabilité du fœtus sans séquelle neuromotrice est compromise à 
cet âge de gestion dans les cas de HSD.

 Dans trois centres différents, l’équipe de gynéco-obstétrique a recueilli des avis de 
confrères

 Notre législation ne soutient pas un arrêt de vie quelqu’en soit le motif.

 Il en découle une attitude sur le plan éthique d’une interruption ou non de la gestation

 Sur base de ces éléments, la famille a été informée des tenants et aboutissants relatifs à 
la poursuite de la grossesse ainsi que des conséquences quant à la viabilité du futur 
nouveau-né

 Ce consentement libre et éclairé a été fait en 3 langues maternelles.

 Décision : poursuite de la grossesse à son terme selon le souhait de la famille
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Quelle aurait été
votre attitude face à

ce cas clinique?

DISCUSSION
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